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e
 SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 

 

 

1. Date :  jeudi 28 février 2019 

 

Ouverture : 10 heures 

Suspension : 12 h 55 

Reprise : 15 heures 

Clôture : 16 h 20 

 

 

2. Président : Ambassadeur R. Boháč 

M. B. Lysák 

 

Avant d’aborder l’ordre du jour, le Président, au nom du Conseil permanent, a 

souhaité la bienvenue au nouveau Représentant permanent de la Macédoine du Nord 

auprès de l’OSCE, l’Ambassadeur Igor Djundev. 

 

 

3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 

 

Point 1 de l’ordre du jour : RAPPORT DU CHEF DE LA MISSION DE L’OSCE 

AU MONTÉNÉGRO 

 

Président, Chef de la Mission de l’OSCE au Monténégro (PC.FR/5/19 

OSCE+), Roumanie-Union européenne (l’Albanie, la Macédoine du Nord, le 

Monténégro et la Serbie, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du 

processus de stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; l’Islande 

et le Liechtenstein, pays de l’Association européenne de libre-échange, 

membres de l’Espace économique européen ; ainsi que l’Andorre, la Géorgie, 

Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/202/19), 

États-Unis d’Amérique (PC.DEL/189/19), Norvège (PC.DEL/215/19), 

Turquie (PC.DEL/196/19 OSCE+), Fédération de Russie (PC.DEL/190/19), 

Monténégro (PC.DEL/212/19 OSCE+) 

 

Point 2 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 

Président, Secrétaire général (SEC.GAL/34/19 OSCE+) 

 



 - 2 - PC.JOUR/1218 

  28 February 2019 

 

a) Agression en cours contre l’Ukraine et occupation illégale de la Crimée par la 

Russie : Ukraine (PC.DEL/210/19), Roumanie-Union européenne (l’Albanie, 

la Macédoine du Nord et le Monténégro, pays candidats ; l’Islande, le 

Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 

libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que la 

Géorgie et la Moldavie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/203/19), 

Suisse (PC.DEL/201/19 OSCE+), Turquie (PC.DEL/214/19 OSCE+), 

États-Unis d’Amérique, Canada 

 

b) Situation en Ukraine et nécessité de mettre en œuvre les accords de Minsk : 

Fédération de Russie (PC.DEL/191/19), Ukraine 

 

c) Situation des Témoins de Jéhovah en Fédération de Russie : Roumanie-Union 

européenne (l’Albanie, la Macédoine du Nord et le Monténégro, pays 

candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et 

d’association et pays candidat potentiel ; l’Islande et la Norvège, pays de 

l’Association européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique 

européen ; ainsi que l’Andorre, l’Australie, le Canada, la Géorgie, Saint-Marin 

et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/204/19), États-Unis 

d’Amérique, Suisse (PC.DEL/200/19 OSCE+), Fédération de Russie 

(PC.DEL/198/19 OSCE+), Ukraine 

 

d) Situation des droits de l’homme en Turquie : Roumanie-Union européenne 

(l’Albanie, la Macédoine du Nord et le Monténégro, pays candidats ; la 

Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 

pays candidat potentiel ; l’Islande et la Norvège, pays de l’Association 

européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; 

ainsi que l’Andorre, l’Arménie et Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) 

(PC.DEL/205/19), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/192/19), Suisse, Turquie 

 

e) Cinq années depuis la réunification de la Crimée avec la Fédération de 

Russie : Fédération de Russie (PC.DEL/194/19) 

 

f) Cinq années d’occupation illégale de la République autonome de Crimée et de 

la ville de Sébastopol par la Fédération de Russie : Ukraine 

(PC.DEL/209/19), Canada, Suisse (PC.DEL/199/19 OSCE+), 

Roumanie-Union européenne (l’Albanie, la Macédoine du Nord et le 

Monténégro, pays candidats ; l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pays de 

l’Association européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique 

européen ; ainsi que l’Andorre, la Géorgie, la Moldavie, Saint-Marin et 

l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/206/19/Rev.1), Fédération 

de Russie, États-Unis d’Amérique (PC.DEL/193/19), Turquie 

(PC.DEL/213/19 OSCE+), Géorgie (PC.DEL/216/19 OSCE+) 

 

g) Violation des droits religieux et persécution de l’Église orthodoxe ukrainienne 

en Ukraine : Fédération de Russie (PC.DEL/197/19), Ukraine 

(PC.DEL/211/19) 

 

h) Élections législatives et perspectives post-électorales en Moldavie : Moldavie 

(PC.DEL/195/19 OSCE+), Roumanie-Union européenne (l’Albanie, le 
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Monténégro, la Macédoine du Nord et la Serbie, pays candidats ; la 

Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 

pays candidat potentiel ; ainsi que l’Islande, pays de l’Association européenne 

de libre-échange, membre de l’Espace économique européen, souscrivent à 

cette déclaration) (PC.DEL/207/19), États-Unis d’Amérique, Fédération de 

Russie 

 

Point 3 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DE LA 

PRÉSIDENCE EN EXERCICE 

 

a) Visite effectuée par le Président en exercice à Genève le 26 février 2019 pour 

prendre la parole devant le Conseil des droits de l’homme des Nations Unies 

et rencontrer le Président du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) : 

Président 

 

b) Visite effectuée par le Président en exercice à Strasbourg le 27 février 2019 

pour prendre la parole devant le Conseil de l’Europe : Président 

 

c) Consultations officieuses sur le budget de la Mission spéciale d’observation 

en Ukraine prévues le 1
er

 mars 2019 : Président 

 

Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 

a) Participation du Secrétaire général à la 18
e
Réunion d’hiver de l’Assemblée 

parlementaire de l’OSCE tenue à Vienne les 21 et 22 février 2019 : Secrétaire 

général (SEC.GAL/33/19 OSCE+) (SEC.GAL/33/19/Add.1 OSCE+) 

 

b) Rencontre du Secrétaire général avec un représentant de l’Organisation 

internationale de la Francophonie le 15 février 2019 : Secrétaire général 

(SEC.GAL/33/19 OSCE+) (SEC.GAL/33/19/Add.1 OSCE+) 

 

c) Participation du Secrétaire général à une table ronde sur les défis politiques 

régionaux dans les Balkans occidentaux le 14 février 2019 : Secrétaire général 

(SEC.GAL/33/19 OSCE+) (SEC.GAL/33/19/Add.1 OSCE+) 

 

d) Participation du Coordinateur par intérim pour la lutte contre la traite des 

êtres humains à la conférence internationale « La traite des êtres humains : 

comment la combattre et protéger ses victimes », tenue à Turin (Italie) les 

25 et 26 février 2019 : Secrétaire général (SEC.GAL/33/19 OSCE+) 

(SEC.GAL/33/19/Add.1 OSCE+) 

 

e) Participation, le 22 février, du Coordinateur par intérim pour la lutte contre 

la traite des êtres humains à la 72
e
 session du Comité pour l’élimination de la 

discrimination à l’égard des femmes, organisée à Genève du 18 février au 

8 mars 2019 : Secrétaire général (SEC.GAL/33/19 OSCE+) 

(SEC.GAL/33/19/Add.1 OSCE+) 

 

f) Présentation prochaine par le Secrétaire général des principales conclusions 

de l’enquête sur le bien-être et la sécurité des femmes menée sous la direction 
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de l’OSCE : Secrétaire général (SEC.GAL/33/19 OSCE+) 

(SEC.GAL/33/19/Add.1 OSCE+) 

 

g) L’heure du Secrétaire général avec les chefs de délégation, prévue le 

12 mars 2019 (SEC.INF/17/19/Restr.) : Secrétaire général (SEC.GAL/33/19 

OSCE+) (SEC.GAL/33/19/Add.1 OSCE+) 

 

Point 5 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 

a) Adieux à la Représentante permanente du Royaume-Uni auprès de l’OSCE, 

l’Ambassadrice S. MacLeod : Président, doyenne du Conseil permanent 

(Liechtenstein), Royaume-Uni  

 

b) Élections fédérales et régionales en Belgique prévues le 26 mai 2019 : 

Belgique 

 

c) Conférence régionale de haut niveau de l’OSCE sur la lutte contre le 

financement du terrorisme et ses liens potentiels avec la criminalité organisée, 

prévue à Achgabat les 17 et 18 avril 2019 : Turkménistan 

 

d) Remise du prix du défenseur de la démocratie prévue à Vienne le 

11 mars 2019 : Suède (également au nom du Canada, du Danemark, des 

États-Unis d’Amérique, du Monténégro, des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de 

la Suisse) (PC.DEL/208/19 OSCE+), Arménie 

 

 

4. Prochaine séance : 

 

Jeudi 7 mars 2019 à 10 heures, Neuer Saal 

 


